
Les Garanties des Produits Adam Equipment : 
Maintenant jusqu'à 5 ans

À partir du 1er janvier 2023, Adam Equipment a étendu les garanties sur tous les nouveaux achats de
presque toutes nos balances jusqu'à cinq ans. 

Pourquoi ? Nous avons confiance en la qualité et la durabilité de nos produits, et nous voulons que vous
sachiez que vous aussi.

À Propos des Garanties

Adam Equipment offre une garantie limitée qui commence à la date d'expédition et comprend les pièces et 
la main d'œuvre sur les composants qui tombent en panne en raison de défauts de matériaux ou de 
fabrication. Si des réparations sont nécessaires pendant la période de garantie contactez-nous.

Tout produit retourné doit être dans un emballage approprié et être accompagné de la documentation 
correcte pour le traitement de la réclamation. Le client est responsable des frais d'expédition pour envoyer 
l'appareil.

Quels types de problèmes ne sont pas couverts par la garantie ?

• L'usure normale
• Dommage intentionnel
• Négligence
• Conditions de travail anormales
• Le non-respect des instructions du vendeur (qu'elles soient orales ou écrites)
• Mauvaise utilisation ou altération ou réparation des biens sans l'approbation du fabricant.

https://www.atlanticlabo-ics.fr/recherche?controller=search&orderby=position&orderway=desc&search_query=adam


Garanties des Produits

Consultez le tableau ci-dessous pour savoir quels produits bénéficient de nouvelles garanties plus longues.

https://www.atlanticlabo-ics.fr/recherche?controller=search&orderby=position&orderway=desc&search_query=adam



